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BUREAU INFORMATION 
JEUNESSE 66

INFORMATIONS
ANIMATIONS
SERVICES

INFOS DANS TOUS LES DOMAINES
ENSEIGNEMENT / FORMATIONS-METIERS
LOGEMENT / SANTE / VIE QUOTIDIENNE
LOISIRS / VACANCES / ETRANGER

ANIMATIONS THEMATIQUES
LOGEMENT / SANTE / CITOYENNETE

SERVICES 
PLACES DE CINEMA A TARIF REDUIT

INTERNET ET BUREAUTIQUE

ESPACE OFFRES D’EMPLOI
OFFRES DANS TOUS LES SECTEURS

SERVICE LOGEMENT JEUNES
OFFRES DE LOCATION
INFORMATIONS ET CONSEILS
DOSSIERS D’AIDE
EDITIONS DE GUIDES
ORGANISATION DU FORUM DU LOGEMENT
PROJET GENERATIONS PART’AGES

LE BIJ 66 VOUS ACCUEILLE 
LUNDI : 13h30-18h - MARDI AU JEUDI : 9H30-12h ET 13H30-18h - VENDREDI : 13H30-17h
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L’ASSURANCE LOYERS IMPAYÉS

Cette assurance «loyers impayés» rembourse les 
loyers dus en cas de défaillance du locataire; Elle couvre 
également les détériorations immobilières et les frais de 
contentieux et même le départ prématuré du locataire. 
Se rapprocher des compagnies d’assurance pour 
connaître les modalités et les tarifs.

LA GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS

Conçu par les partenaires sociaux du 1% Logement 
avec l’Etat, la GRL, dispositif d’assurance souscrit 
volontairement par le bailleur, vise à faciliter la relation 
bailleur-locataire dans le parc privé (voir p. 30 -31). 

LA GARANTIE LOCA-PASS

Cette garantie est accordée par les organismes 1% 
logement et facilite l’accès à la location d’un logement en 
se portant gratuitement caution vis-à-vis du propriétaire 
bailleur pour le paiement du loyer et des charges 
locatives, en cas d’impayé justifié (voir p. 43-44)

LE FSL

Le fonds de solidarité pour le logement (FSL) accorde 
des aides financières (dépôt de garantie, dettes de loyer, 
de charges locatives...) aux personnes et aux familles en 
difficulté pour leur permettre d’accéder à un logement 
ou de s’y maintenir (voir p. 41-42).  

Louer 
en toute
sécurité

27

P
ropriétaire d’un logement, vous 
hésitez à le louer par crainte 
d’impayés de loyers et de  
dégradations immobilières.

Pour faire face à ces risques locatifs, en 
plus de la caution d’un tiers (voir p. 59),  
des solutions sécurisantes existent !

Louer en toute sécurité LA CAF

En premier lieu, le bailleur peut  demander à la CAF que 
l’aide au logement dont va bénéficier le locataire lui soit 
versée directement (tiers payant).
La CAF peut également intervenir, dans certaines 
conditions, en cas de non paiement de loyer de la part 
d’un locataire qui perçoit une aide au logement ; une 
procédure d’impayés de loyer peut être mise en œuvre 
et le bailleur pourra obtenir que l’aide au logement 
versée par la CAF lui soit versée directement pendant 6 
mois, le temps de trouver une solution. Pour connaître 
les modalités de cette procédure, contactez votre CAF 
(coordonnées p. 72-73).

LES ASSOCIATIONS

Il existe  des structures associatives locales qui apportent, 
chacune avec leur spécificité, une  sécurisation dans le 
domaine de l’accompagnement aussi bien du locataire 
que du propriétaire et de la gestion locative tant 
comptable que technique.

PERPIGNAN (66000)

A.I.V.S. Se loger en terre catalane
29 quai Vauban - Le Rive Gauche - Esc. M2
Tél. : 04 68 38 01 97
Habitat et Humanisme
10 rue Duchalmeau
Tél. : 04 68 34 37 08
Les Toits du Coeur
27 rue Monticelli
Tél. : 06 07 10 04 83

CERET (66400)
F.D.P.L.S.
2 rue Jean Amade
Tél. : 04 68 87 62 92

PRADES (66500)
Association Sésame / Sésame Habitat
208 Avenue Général de Gaulle
Tél. : 04 68 05 26 62


